
Demande d’intervention du Consuel

Depuis le 1er septembre 2025 la norme NF C 15-100 a été profondément remaniée et en conséquence la 
demande de raccordement à Enedis a beaucoup changé.
Vous avez des explications sur la nouvelle norme NF C 15-100 sur cette page :
   https://actualites.consuel.com/installations-autoconsommation/
Pour avoir des conseils sur votre raccordement vous pouvez aller sur le site du Consuel :
   https://www.consuel.com/
Pour faire votre demande vous devez vous créer un compte sur le site :
   https://www.monespaceconsuel.com/inscription

Selon la nouvelle réglementation il faut ajouter un disjoncteur qui protège le TGBT (Tableau Général Basse 
Tension). Ce disjoncteur est à ajouter hors du TGBT (CAS 1) ou dans le TGBT (CAS 2) ; et derrière la 
connexion des câbles qui arrivent du Linky et de l’installation photovoltaïque. Le plus simple est de choisir le 
calibre de ce nouveau disjoncteur égal au calibre du disjoncteur qui se trouve au départ du Linky (AGCP).
Pour le calibre et le câblage voir :     https://3apv.fr/wp-content/uploads/2025/12/ConsuelCAS2.pdf

Une fois connecté sur le site du Consuel, vous devez remplir l’attestation de conformité bleue 
(CERFA n°15523*01  Installation photovoltaïque sans batterie – avec batterie, l’attestation est violette).
à laquelle vous ajouterez le dossier technique avec les formulaires suivants :

*   Si vous avez un onduleur central choisissez le formulaire SC 144 A-5 :

        https://www.consuel.com/wp-content/uploads/2025/07/SC-144A_5.pdf
   vous avez une aide au remplissage : 
        https://www.consuel.com/wp-content/uploads/2025/07/SC-144A_5_aide-au-remplissage_2.pdf

*   Si vous avez des micro-onduleurs choisissez le formulaire SC 144 C2-2

        https://www.consuel.com/wp-content/uploads/2025/07/SC-144C2_2.pdf
   vous avez une aide au remplissage : 
        https://www.consuel.com/wp-content/uploads/2025/07/SC-144C2_2_aide-au-remplissage_2.pdf

Pour le Consuel vous êtes l’installateur et le client.

Après avoir renseigné INSTALLATEUR et INSTALLATION-SITE, le dossier technique doit être rempli de 
cette façon :

Ne pas remplir la Partie 1 : INSTALLATION AVEC MODIFICATION DE PUISSANCE OU RENOVEE
Pour les caractéristiques techniques, relevez les valeurs sur les appareils et remplissez la partie 2 :
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Attention : La valeur Uocmax pour une chaîne de modules est le produit de la valeur d’un module 

multiplié par le nombre de modules de la chaîne. 
Exemple : Pour une installation de 2 chaînes de 6 modules en série sur un onduleur SMA ou Fronius, avec 
des modules Voltec Tarka_120_VSMP_500 Wc, la valeur à indiquer est 6 x 44,39 = 266,3 Vdc

Choisir Cas 1 ou Cas 2 selon que le raccordement se fait dans le TGBT ou en dehors.

Ne pas remplir les parties 4 et 5.

Recommandation :   Dés  que  votre  installation  est  raccordée,  faites  la  demande  au  Consuel  et

contactez l’installateur RGE qui viendra valider votre installation, car les temps de réponse peuvent être
longs et  les  délais  accordés par  Enedis  sont  limités.  Vous risquez de perdre le  tarif  fixé  lors  de votre
demande de raccordement à Enedis et les tarifs d’achat peuvent être sérieusement réduits.
Dès que vous avez le retour favorable du Consuel, faite la demande de mise en service à Enedis (voir les
documents remis par Enedis lors de votre demande de raccordement).
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